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divorce
Question écrite n° 21188

Texte de la question

M. Thierry Braillard appelle l'attention de Mme la ministre des droits des femmes, porte-parole du
Gouvernement, sur les difficultés que rencontrent de nombreuses mères divorcées avec des enfants pour
percevoir la pension alimentaire arrêtée par le juge aux affaires familiales. Peu d'études existent sur ce sujet et il
semble que les situations précaires ont des conséquences sur le respect du versement des pensions et que plus
de la moitié des femmes divorcées ne perçoivent pas ou peu la pension alimentaire mensuelle. Il lui demande si
elle compte mettre en place un dispositif avec les caisses d'allocations familiales pour pallier les insuffisances de
paiement sans alourdir les procédures judiciaires.
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